
 

 

Orange, le 27 novembre 2014 

 

Monsieur le Député-Maire 

Hôtel de Ville d’Orange 

Place Clémenceau 

BP 187 

84 106 – Orange Cedex 

Objet : Accès aux actes administratifs 

 

Monsieur le Député-Maire 

Nous sollicitons de votre haute bienveillance une procédure d’accès aux actes administratifs. 

Le 17 octobre dernier M Canuti a rompu l’accord que nous avions concernant la consultation libre des actes 

administratifs en promettant la mise en place d’un affichage des dits actes. 

A ce jour malgré de nombreuses tentatives, interpellations en conseil municipal, nous faisons le constat qu’il ne 

nous est plus possible à Orange de consulter les actes administratifs autres que les délibérations du conseil 

municipal. Le registre des actes administratifs du troisième trimestre 2014,  rendu public le 25 novembre 2014 en 

atteste. 

Nous vous demandons de mettre en place dans les plus brefs délais cette consultation libre des décisions du 

maire, arrêtés, conventions d'occupation des salles municipales etc.  

Soucieux du respect de la législation en la matière et afin de ne pas tomber dans les travers d’une gestion 

politique opaque que vous affichez combattre, nous espérons que vous aurez à cœur de nous répondre 

rapidement. 

En vous remerciant, veuillez, Monsieur le Député-Maire recevoir nos plus respectueuses salutations. 

Pour Aimer ma ville / Orange 

 

Anne-Marie Hautant    Alexandre Houpert    Christine Badinier  


